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Introduction

1. La romancière et dramaturge Antonine Maillet disait: « Un arbre est plus qu’un arbre : il est tronc, racines, sève, feuilles, fruits, vent dans les branches, nids d’où s’échappent les oiseaux du ciel. C’est la plus belle image que m’inspire la francophonie. »

2. C’est dans cet esprit que j’interviens aujourd’hui dans le cadre du Congrès Richelieu international pour aborder certains des enjeux clés de la francophonie minoritaire. 

3. Avec le temps qui m’est imparti, je ne pourrai pas tout couvrir, mais je mettrai en lumière quelques sujets d’importance, dont celui de l’immigration francophone, de l’éducation, de l’insécurité linguistique et des arts et de la culture. Je conclurai en portant une attention particulière au cas de l’Acadie de l’Atlantique, une composante essentielle de cette francophonie. 

4. Je remercie chaleureusement le président du comité organisateur, Daniel Duguay, ainsi que la directrice générale, Alexandra Barlabi Pacciarella, pour cette invitation. 

5. Je tiens à saluer les membres Richelieu provenant de quatre provinces canadiennes (Nouveau-Brunswick, l’Île-du-Prince-Édouard, Québec et Ontario), leurs conjoints et conjointes, le club de Tracadie qui accueillent le Congrès, le président international, Théo Saulnier, le président de la Fondation Richelieu International, Jean-Claude Lavoie, ainsi que les personnes issues du secteur jeunesse. 

6. Depuis les années 40, les clubs Richelieu, dont celui de Tracadie, jouent un rôle clé dans la promotion du fait français. 

7. Alors que le mouvement Richelieu célèbre ses 82 ans de promotion et de service indéfectible envers la francophonie et de la jeunesse, et fort du thème de ce Congrès, « En Acadie, la mer nous unit, la jeunesse nous inspire », votre présence aujourd’hui est une véritable source d’inspiration. Vous pouvez en être fiers.  

8. Je tiens à reconnaitre que nous sommes situés sur les terres ancestrales non cédées des Mi’kmaq. Nous nous engageons à restaurer et à reconstruire des relations significatives avec les peuples autochtones et à honorer ces terres porteuses des espoirs des générations à venir.

9. Étant ni historien, ni juriste, ni sociologue, mon intervention sera avant tout ancrée dans mon expérience parlementaire comme sénateur indépendant et dans celles qui ont précédé ma nomination à la Chambre haute. 

10. N’hésitez pas à lever la main et à me poser des questions tout au long de cette présentation. Nous aurons également un moment à la toute fin pour une période de questions et j’espère pouvoir entretenir un échange fructueux avec vous. 

Mise en contexte

11. D’après les données du Recensement de 2021, près de 22,0 % de la population canadienne ont le français comme première langue officielle parlée. Ce chiffre pourrait évidemment changer avec le prochain recensement de 2026. J’espère que vous avez toutes et tous rempli le questionnaire (long ou court), car la date limite est maintenant passée!

12. Au Canada, le français est l’une des deux langues officielles. La majorité des francophones vivent au Québec et près d'un million sont répartis dans les autres provinces et territoires du pays. En effet, le français évolue en contexte majoritaire au Québec, où la langue officielle de cette province est le français, mais dans les autres provinces et territoires du pays, le français évolue en contexte minoritaire. 


13. Cette francophonie minoritaire forme une véritable mosaïque de cultures, d’accents et d’expressions. À titre d’exemples, il y a des Acadiens et Acadiennes à l’est du pays, des franco-ontariens au centre du pays, des franco-albertains à l’ouest du pays et des franco-nunavois dans le Grand Nord.  

14. Les communautés francophones en situation minoritaire se développent et s’épanouissent grâce à leurs institutions fortes (écoles, collèges, universités, organismes communautaires), leurs artistes, leurs leaders, et disposent de plusieurs instruments pour mieux protéger la langue française, dont des lois, politiques et programmes. 
15. Des communautés qui rayonnent grâce à la participation active des francophones, francophiles et amis de la francophonie, d’où l’importance de rendre les programmes d’immersion française pleinement accessibles. 

16. Des communautés de plus en plus diversifiées : diversité d’origine, diversité linguistique, diversité ethnique, diversité de genre et d’expression de genre, diversité sexuelle.

17. Des communautés qui se veulent inclusives et accueillantes qui évoluent constamment, et qui font en sorte que l’on doit réimaginer le Canada tout en célébrant ce que nous avons construit depuis des siècles. Cette inclusion repose notamment sur le dialogue, l’ouverture d’esprit et la tolérance. 

18. Des communautés qui, grâce à une mobilisation citoyenne soutenue et à des actions concertées, ont obtenu d’énormes gains en matière de droits et de services en français. 

19. Nous pouvons penser à la Loi sur les langues officielles, qui reconnaît l’égalité du français et de l’anglais dans les institutions fédérales et qui prévoit des obligations claires de prendre des mesures positives pour assurer l’épanouissement des communautés linguistiques minoritaires. Aujourd’hui, cette loi de nature quasi constitutionnelle prévoit un engagement explicite pour mieux protéger et promouvoir le français, considérant l’usage prédominant de l’anglais au pays et en Amérique du Nord. 

20. Nous pouvons aussi songer à la Charte canadienne des droits et libertés, qui confirme le statut de langues officielles du français et de l’anglais et qui prévoit des dispositions pour mieux protéger et promouvoir la francophonie minoritaire, notamment l’article 23 qui garantit l’instruction dans la langue de la minorité. 

21. Soulignons aussi le Plan d’action pour les langues officielles 2023-2028, une stratégie quinquennale pancanadienne qui comporte une série d’investissements structurants pour la francophonie minoritaire. 

22. Cette francophonie plurielle fait cependant toujours face à plusieurs enjeux qui la fragilisent et qu’elle doit impérativement relever. 

23. L’enjeu qui me vient d’abord à l’esprit est le suivant : la décroissance démographique des francophones en situation minoritaire relative à la population totale canadienne. 

La perte du poids démographique des francophones 

24. Je ne vous surprendrai pas en disant que le portrait démographique de la francophonie minoritaire diffère fondamentalement selon la province ou le territoire. Elle n’est pas uniforme. 

25. Par exemple, selon les données du Recensement de 2021, la proportion de francophones en situation minoritaire en 2021 était de 3,8% en Ontario, 2,9% au Manitoba, 1,3% en Colombie-Britannique, 1,7% au Nunavut, tandis qu’il était chiffré à 30,3 % au Nouveau-Brunswick. Encore une fois, il sera pertinent d’examiner l’évolution de ces données lors du prochain recensement de 2026. 


26. Je ne peux évoquer ces écarts sans rappeler que le Nouveau-Brunswick jouit d’une position unique dans le paysage linguistique et constitutionnel canadien. Elle est la seule province officiellement bilingue du pays et bénéficie d’un cadre législatif robuste qui protège les deux langues officielles, tant à l’échelle provinciale avec sa propre Loi sur les langues officielles qu’à l’échelle fédérale avec des garanties explicitement enchâssées dans la Charte. 

27. En effet, la Charte prévoit notamment que le français et l’anglais sont les langues officielles du Nouveau-Brunswick et que la communauté linguistique française et la communauté linguistique anglaise de cette province ont droit à des institutions culturelles et d’enseignement distinctes. 


28. Pour revenir au sujet, au cours des dernières décennies, nous avons connu une diminution inquiétante du poids démographique des francophones en situation minoritaire selon la première langue officielle parlée.

29. En 1971, le poids démographique de la francophonie minoritaire à l’extérieur du Québec était de 6,1%. En 2021, ce poids a considérablement diminué pour atteindre 3,5%. 

30. Le Comité sénatorial permanent des langues officielles (comité OLLO) a cerné quelques facteurs expliquant cette chute dans son rapport de 2022 portant sur l’immigration francophone en milieu minoritaire. 


31. Le comité a indiqué dans son rapport, et je cite : 

« (…) le poids démographique de la francophonie canadienne décline, et cela s’explique en partie par le manque à gagner de nouveaux arrivants francophones et les retards dans l’atteinte de la cible fédérale en immigration francophone. À cela s’ajoutent d’autres facteurs comme le vieillissement de la population, la baisse du taux de natalité ou les transferts linguistiques. La solution pour la survie et l’épanouissement des communautés francophones en situation minoritaire passe en grande partie par l’immigration ». 

32. En effet, chers amis, l’immigration francophone constitue un tremplin majeur pour renverser ce déclin démographique. 

33. L’avenir de la francophonie canadienne et de la langue française dépendent de notre capacité à accueillir, à retenir et à intégrer des immigrants francophones, et ce, dans toutes les régions de notre pays.

34. Le gouvernement fédéral, les gouvernements provinciaux et territoriaux, les municipalités et leurs partenaires communautaires ont tous un rôle déterminant à jouer pour pallier ce déficit démographique qui menace le maintien d’une dualité linguistique équilibrée au pays. À ce sujet, je tiens à souligner que le gouvernement fédéral investit de manière importante dans l’immigration francophone, et ce, depuis 2003, dans le cadre du tout premier plan d’action pour les langues officielles (communément appelée le plan Dion). 

35. En vertu de la Loi sur les langues officielles, le gouvernement fédéral reconnait d’ailleurs l’importance de l’immigration francophone pour favoriser l’épanouissement de la francophonie minoritaire, notamment en assurant le rétablissement et l’accroissement de leur poids démographique au niveau de 1971 (6,1%). À quel moment atteindrons-nous cet objectif ambitieux? La question se pose, car là-dessus la loi demeure muette. 

36. Entre-temps, je salue néanmoins l’atteinte en 2022 de la cible de 4,4% d’immigrants d’expression française que s’était fixé le gouvernement fédéral en 2003. Il s’est d’ailleurs donné comme objectif d’atteindre 12% d’ici 2029. 
37. Je salue également l’adoption, en 2024, de la Politique en matière d’immigration francophone d’Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada (IRCC) qui contient des mesures phares en vue de rétablir et d’accroitre ce poids démographique, notamment le renouvellement et l’élargissement de l’initiative des « communautés francophones accueillantes ».

38. Ce projet, initialement lancé en 2020, soutient l’intégration et la rétention des nouveaux arrivants d’expression française dans 24 communautés francophones situés dans les provinces et territoires à l’extérieur du Québec. Par exemple, au Nouveau-Brunswick, il existe quatre de ces communautés, soit la Région du Haut-Saint-Jean, Kedgwick et Saint-Quentin, Chaleur et Acadie Nord-Est. 

39. D’autres programmes existent pour soutenir l’intégration des nouveaux arrivants francophones dans un continuum de l’immigration francophone, allant du prédépart, aux services directs dans nos communautés à la professionnalisation du secteur. 

40. Selon le rapport du comité OLLO de 2022, et je cite : « lors d’une intégration réussie, les immigrants utilisent les services dans la langue de la minorité et contribuent à la vitalité des communautés. ». 

41. Or, ces nouveaux arrivants débarquent dans un univers linguistique complexe, ayant ses propres normes et mœurs, qui peut demander une certaine adaptation de part et d’autre. Un bon exemple: l’enjeu de l’insécurité linguistique en contexte minoritaire.
L’insécurité linguistique

42. S’exprimer en français en contexte minoritaire peut être une source d’insécurité. Annette Boudreau, professeure émérite au département d'études françaises de l'Université de Moncton, s’est longuement penchée sur cette question. 

43. Dans le balado « Parler mal » (« Insécurité 101 »), produit par deux artistes acadiens de la jeune génération, Bianca Richard et Gabriel Robichaud, la professeure Boudreau explique, en ses propres mots, ce que signifie l’insécurité linguistique et son impact tangible sur l’identité de la personne. 

44. Il me semble pertinent d’en souligner quelques extraits :  

« L’insécurité linguistique (…) c’est la peur de faire des fautes, mais c’est plus que ça (…) c’est un état qui envahit complètement la personne qui parle et qui fait qu’elle a l’impression d’être illégitime dans sa manière de parler. D’abord, c’est le fait d’avoir une hyper sensibilité à l’égard des formes de langues que l’on peut utiliser soi-même. Il n’y a pas d’insécurité linguistique sans cette hyper conscience de sa manière de parler, mais aussi de l’existence d’une « norme ». Cette impression que sont les autres qui possèdent cette langue légitime et la crainte justement de ne pas y arriver (…) ».

45. Elle continue, en affirmant que : 

« (…) la personne va faire de l’hypercorrection (…) c’est le fait d’essayer de trouver la bonne façon de dire les choses (…) il y a aussi l’hypo correction (…) plutôt que d’essayer de parler comme il faut, la personne va accentuer ses propres traits stigmatisés. C’est une façon de répondre à une forme de violence qui est ressentie. Et la pire des manifestations [de l’insécurité linguistique] c’est le silence. Les gens décident de se taire plutôt que de parler » (…) « Les discriminations liées à la langue sont des discriminations qui sont aussi fortes que les discriminations sur le sexe, sur la race (…) ça atteint la personne dans ce qu’il « est » (…) Des paroles assassinent sur la langue d’une personne peuvent vraiment l’atteindre dans ce qu’elle « est » surtout si elle s’identifie à la langue. C’est le cas des Canadiens français, ils ont un rapport hyper affectif à leur langue, [soit la langue française] ». 

46. Selon les données de l’Enquête sur la population de langue officielle en situation minoritaire de 2022, et je cite : « 84 % des enfants en situation minoritaire utilisaient uniquement ou davantage l’anglais lors d’activités sportives ou de loisirs, alors que 8 % utilisaient uniquement ou davantage le français. Environ le tiers (32 %) des enfants en situation minoritaire au Canada hors Québec utilisaient à la fois le français et l’anglais lors de la pratique de ce type d’activités ».

47. Toujours selon cette enquête, et je cite : « en 2022, 24 % des adultes de langue française ont vécu de l’insécurité linguistique au cours des cinq années précédant celle-ci, c’est-à-dire une situation où ils ont hésité à utiliser le français ». 

48. Vous en conviendrez que ce sont des statistiques particulièrement alarmantes qui devraient toutes et tous nous préoccuper. 

49. Entre 2017 et 2019, lors d’une étude importante au sujet de la modernisation de la Loi sur les langues officielles, les membres du comité OLLO ont entendu de nombreux jeunes d’expression française en contexte minoritaire affirmer qu’ils « ne se sentent pas à l’aise de s’exprimer en français, ce qui les pousse à adopter l’anglais dans leurs conversations ». Une réalité qui est abordée dans la Stratégie nationale pour la sécurité linguistique dévoilée en mars 2020 par la Fédération de la jeunesse canadienne-française. 

50. Déclinée en quatre domaines d’intervention stratégiques, soit l’éducation, le marché du travail, la culture et les médias, et les politiques publiques, cette Stratégie prône certaines mesures pour améliorer la situation de la sécurité linguistique dans la francophonie canadienne. 

51. Pour l’éducation, un secteur névralgique pour la vitalité de la francophonie minoritaire, on note, par exemple : 

· L’amélioration de l’accessibilité aux services francophones en petite enfance; 

· L’amélioration de l’accessibilité aux études postsecondaires en français; 

· Harmoniser les diverses pratiques et approches en matière d’éducation de langue française entre province et territoire; ou

· Multiplier les occasions de prises de paroles sécuritaires et valorisantes en salle de classe afin de bâtir la confiance et la résilience des apprenants.

52. En vue de renforcer la sécurité linguistique des jeunes, la Stratégie affirme clairement que ceux-ci ne doivent plus se sentir continuellement jugés lorsqu’ils emploient le français en salle de classe.

53. L’école en contexte minoritaire constitue un pilier essentiel pour la réussite scolaire, la construction identitaire et la sécurité linguistique des apprenants à l’échelle du pays. Elle ne peut toutefois agir isolément. Son action repose sur l’appui soutenu des gouvernements, de divers partenaires et sur l’engagement actif des parents.


54. Au cours des prochaines minutes, j’aborderai comment certaines luttes menées par des parents francophones pour obtenir l’accès et la pleine gestion de leurs écoles ont façonné (et continuent toujours de façonner) le paysage linguistique et constitutionnel du Canada.


L’accès à l’éducation dans la langue de la minorité

55. L’un des enjeux majeurs pour la francophonie minoritaire a été (et demeure toujours) l’accès à l’éducation dans la langue de la minorité, et ce, tout au long du continuum allant de la petite enfance jusqu’aux études postsecondaires. 

56. En effet, les communautés francophones et acadiennes ont historiquement connu leur lot d’injustices en matière d’éducation en français. 

57. Pour ne nommer que quelques exemples, il y a l’adoption du règlement no. 17 en Ontario en 1912, qui a interdit l’instruction en français dans les écoles primaires pendant une quinzaine d’années.

58. Je songe aussi à l’adoption d’un règlement au milieu du 19e siècle à l'Île-du-Prince-Édouard, exigeant que l’enseignement soit dispensé en anglais.  

59. Chez nous, je pense à l’adoption de la loi de 1871 au Nouveau-Brunswick interdisant l’enseignement catholique et le port de symboles religieux en salle de classe. Les Acadiens se sont massivement opposés à cette mesure législative, car la foi catholique et la langue française sont intimement liées à leur identité. Une révolte s’ensuit en 1875 et trouvera la mort de deux hommes, dont Louis Mailloux de Caraquet. 

60. Cette révolte illustre la détermination et la résilience dont certains font preuve pour défendre leur langue, leur culture et leur identité dans le contexte éducatif.

61. L’école en contexte linguistique minoritaire sert de lieu de développement du capital de connaissances, de socialisation, de transmission et d’expression de la langue et de la culture minoritaire. 

62. Mme Angéline Martel, experte en sociolinguistique, affirmait dans le cadre de l’affaire Arsenault-Cameron c. Île-du-Prince-Édouard (cause importante en matière d’éducation qui s’est rendu jusqu’à la Cour suprême du Canada), et je cite: 

« […] l’école est l’institution la plus importante pour la survie de la minorité linguistique officielle, qui est elle-même un véritable bénéficiaire en vertu de l’article 23 [de la Charte canadienne des droits et libertés] ».  

63. Comme je l’ai indiqué plus tôt, l’article 23 de la Charte garantit un droit d’accès à l’instruction dans la langue de la minorité : un droit des parents admissibles de faire instruire leurs enfants dans la langue française à l’extérieur du Québec lorsque « le nombre de ces enfants le justifie ».

64. Ce droit a été largement défini par des litiges constitutionnels, souvent portés par des parents déterminés à soutenir la vitalité de leur communauté. 

65. Permettez-moi de souligner deux exemples marquants qui témoignent de cette détermination, soit l’affaire Doucet-Boudreau de la Nouvelle-Écosse et la décision Arseneault-Cameron de l’Île-du-Prince-Édouard.    

Doucet-Boudreau

66. En 1998, des parents francophones de la Nouvelle-Écosse décident d’emprunter la voie des tribunaux afin de revendiquer des écoles secondaires francophones, financés à même les fonds publics. 

67. Bien que le gouvernement de la Nouvelle-Écosse ait promis de construire de nouvelles écoles de langue française, il tardait à agir alors que le taux d'assimilation atteignait un « seuil critique ». Les parents avaient préalablement signé des pétitions et envoyé des lettres. Les parents en avaient assez d'attendre que cette promesse soit tenue. 

68. Après un revirement à la Cour d’appel, la Cour suprême du Canada confirme en 2003 que les droits garantis par l’article 23 sont particulièrement vulnérables à l’inaction des gouvernements. 

69. Cette décision représente une véritable victoire pour la communauté francophone et acadienne de la Nouvelle-Écosse et témoigne du travail acharné des parents ayants droits, qui sont aussi de véritables leaders dans leurs communautés respectives.

Arsenault-Cameron

70. Toujours dans les années 90, des parents de la petite communauté de Summerside à l’Île-du-Prince-Édouard contestent le long trajet en autobus vers l’école Évangéline et demandent une école francophone dans leur communauté.

71. La Cour suprême du Canada leur donne raison en 2000, tout en réaffirmant le droit de gestion et de contrôle des communautés sur leurs établissements scolaires. Des conseils scolaires et de nouvelles écoles francophones continuent de voir le jour notamment grâce à ces avancées.


72. Peut-être que certains d’entre vous l’ignorent: les protections et droits prévus par l’article 23 de la Charte (et les décisions des tribunaux y afférents) ne s’appliquent qu’aux écoles primaires et secondaires. La petite enfance et le postsecondaire en français ne bénéficient d’aucune garantie. 

73. Cette situation pose des défis pour la francophonie minoritaire, car ces secteurs sont indispensables pour contrer les effets de l’assimilation et assurent une mise en œuvre pleine et entière de l’article 23. Ils sont nécessaires pour assurer la vitalité des communautés, ce que la jeunesse canadienne-française a dûment reconnu dans leur Stratégie (comme je l’ai indiqué plus tôt). 

74. Dans sa publication « La petite enfance : vecteur de vitalité des communautés francophones en situation minoritaire », le Commissariat aux langues officielles a d’ailleurs mis en lumière le constat suivant: 


« (…) les programmes préscolaires sont considérés comme des éléments importants pour la réalisation des objectifs de l’article 23 par des experts du domaine. En effet, la petite enfance constitue le bassin à partir duquel proviennent les enfants d’ayants droit à l’instruction dans la langue de la minorité, bassin qu’il importe de préserver pour assurer la vitalité des communautés francophones (…) ». 

75. Malgré l’absence de garantie constitutionnelle, le gouvernement fédéral reconnait tout de même l’importance de bien soutenir le continuum en éducation par le truchement de lois et programmes. Par exemple, il y a la Loi sur l’apprentissage et la garde des jeunes enfants au Canada (autrefois le projet de loi C-35), qui garantit un financement à long terme envers les garderies des communautés de langue officielle en situation minoritaire. 

76. La garderie, l’école, l’Université ou le collège en contexte minoritaire constituent des milieux dynamiques où s’exprime et se vit une diversité culturelle grandissante au sein des communautés. Ces espaces sont d’ailleurs des lieux vitaux d’initiation et de participation aux arts et à la culture. 

77. Bien que ce secteur demeure au cœur de la francophonie canadienne, il fait face à des enjeux d’envergure dans cette ère numérique et de mondialisation des flux d’information.  

Les arts et la culture 

78. Bien avant d’être nommée sénateur, ma carrière d’artiste ne reposait nullement sur des habilités ou des connaissances numériques. L’artiste d’aujourd’hui (et de demain) en contexte minoritaire doit néanmoins composer avec cette nouvelle réalité et ses effets sur son travail. L’un des nombreux enjeux s’avère la découvrabilité des contenus francophones. 

79. Selon la Stratégie nationale pour la sécurité linguistique de 2020, et je cite : 

« (…) les contenus et expériences provenant de nos milieux, qui mettent en valeur et en vedette nos collectivités, nos artistes, nos accents, nos réalités, demeurent trop rares (…) Là où de tels contenus existent, ils sont submergés dans l’océan planétaire de contenu auxquels les Canadiens et Canadiennes ont accès instantanément. » 

80. Dans un discours que j’ai prononcé au Sénat du Canada sur la nécessité d’un développement et d’une utilisation sûrs et productifs de l’intelligence artificielle, j’ai cité un rapport de l’UNESCO de 2018 en disant, et je cite : 

« (…) lorsque la diffusion des œuvres d’art est essentiellement entre les mains de quelques plateformes dominantes et lorsque les algorithmes récompensent l’uniformité, la diversité des expressions culturelles commence à s’appauvrir. La capacité de découvrir des œuvres peu connues disparaît progressivement. Or, une culture qui est invisible risque de s’évanouir ». 

81. La francophonie minoritaire, y compris ses cultures qui l’enrichissent, n’est guère épargnée de cette possibilité. Tous doivent mettre l’épaule à la roue pour soutenir l’essor des expressions culturelles sous toutes leurs formes. 

82. La jeunesse francophone met d’ailleurs de l’avant des solutions concrètes et audacieuses en la matière. Toujours selon leur Stratégie, on propose: 

· « D’assurer que les médias diffusent plus de contenus de la francophonie canadienne et s’assurer que ces contenus représentent une gamme complète de propositions en réponse aux préférences et aux besoins d’un public diversifié »; 

· « De doter le Canada d’un Cadre national d’action pour la culture, une politique culturelle canadienne visant le développement, le soutien et la promotion des arts et de la culture »; ou 

· « De créer un Observatoire national sur les arts et la culture afin de mieux documenter la situation culturelle au Canada et les impacts du secteur au Canada et à l’étranger ».

83. Cette dernière proposition est directement en phase avec la recommandation formulée par la Fédération culturelle canadienne-française (FCCF) dans son mémoire prébudgétaire pour l’automne 2025. 

84. La FCCF y demande que le gouvernement fédéral finance la création d’un Observatoire national sur les arts et la culture au sein de Statistique Canada pour assurer la collecte et l’analyse des données sur l’espace culturel et artistique canadien. 

85. La question des données (collecte, manque, production, diffusion) est un enjeu régulièrement soulevé au Parlement du Canada, notamment dans les travaux liés aux langues officielles. Nous l’avons d’ailleurs entendu dans le cadre de la nouvelle étude entamée par le comité OLLO au sujet des responsabilités des institutions fédérales en matière d’arts, de culture et de patrimoine. 

86. Un tel Observatoire permettrait d’évaluer les impacts du secteur des arts et de la culture sur le développement économique et social au pays. Et, comme vous le savez peut-être, ces impacts sont considérables en Acadie. 

87. En 2004, une citoyenne acadienne affirmait, et je cite : « c’est d’abord et avant tout par le biais des arts et de la culture que la société acadienne se définit en tant que société distincte, créative, capable d’innover et d’affirmer en toute confiance son apport unique à l’ensemble de la Francophonie ». 

88. Avant mon arrivée au Sénat, j’ai eu l’honneur de diriger les États généraux des arts et de la culture dans la société acadienne du Nouveau-Brunswick, un projet sociétal qui visait l’aménagement culturel des territoires de la société acadienne de cette province. 

89. Il s’agissait d’une approche de développement selon laquelle tous les secteurs de la société ont été mis à contribution pour réaliser des initiatives d’intégration de la culture, des arts et du patrimoine dans leur territoire. 

90. Ce projet avait comme objectif d’élaborer une « Stratégie globale » pour l’intégration des arts et de la culture dans la société acadienne. Cette stratégie est un instrument de travail, une forme de « politique culturelle nationale » pour le peuple acadien. Aujourd’hui, elle demeure toujours pertinente pour assurer la santé et la vitalité de l’écosystème culturel et artistique en Acadie. 

91. Je conclurai cette présentation en expliquant comment l’Acadie de l’Atlantique affirme pleinement son rôle au sein de la francophonie minoritaire à travers les œuvres de ses artistes, institutions, organismes et les actions de ses leaders. Ensemble, ils relèvent les défis que j’ai évoqués plus tôt, qu’ils soient démographiques, éducatifs, technologiques ou autres. 

Le cas de l’Acadie de l’Atlantique
Gouvernance civile

92. En termes de structures de représentation, nous nous sommes dotés d’organismes porte-parole, en l’occurrence la Fédération des communautés francophones et acadiennes du Canada (FCFA) ou bien la Société nationale de l’Acadie (SNA).

93. La SNA fédère des organismes jeunesse et quatre organismes porte-parole acadiens et francophones des provinces de l’Atlantique, soit la Société de l’Acadie du Nouveau-Brunswick (SANB), la Fédération acadienne de la Nouvelle-Écosse (FANE), la Société acadienne et francophone de l’Île-du-Prince-Édouard (SAFîle) ainsi que la Fédération des francophones de Terre-Neuve et du Labrador (FFTNL). 

94. La SNA est notamment signataire de l’entente Acadie-Québec, une entente qui solidifie les liens entre ces deux peuples du Canada. C’est par l’entremise de cette entente que la SNA et le Bureau du Québec dans les provinces atlantiques accordent annuellement du financement à des projets de collaboration.

95. La société acadienne s’est également organisée autour d’associations régionales et provinciales œuvrant dans tous les secteurs stratégiques d’épanouissement, allant du secteur de la culture à celui de l’éducation. C’est par l’entremise de cet écosystème associatif que le peuple acadien assure son rayonnement au sein de la francophonie minoritaire. 

96. On s’est collectivement doté d’institutions dans le secteur de l’éducation, soit de la petite enfance jusqu’au postsecondaire. Notons, par exemple, l’Université de Moncton, l’Université Sainte-Anne, le Collège communautaire du Nouveau-Brunswick (CCNB), le Collège de l’île, ou bien le Conseil scolaire acadien provincial, soit le seul conseil scolaire francophone de la Nouvelle-Écosse. 

97. L’Université de Moncton et l’Université Sainte-Anne sont d’ailleurs membres de l’Agence universitaire de la Francophonie (AUF), une association mondiale regroupant plus de 1000 établissements d’enseignement francophone. 

98. De surcroit, le peuple acadien s’est doté d’institutions économiques. Par exemple, UNI coopération financière ou bien Assomption Vie qui a été fondée en 1903 par un groupe d’Acadiens dans l’État du Massachusetts. 

99. Nous avons également créé des institutions artistiques et culturelles, notamment le théâtre l’Escaouette, premier théâtre francophone de la région de Moncton, le Théâtre populaire d’Acadie, le centre culturel Aberdeen ou même l’Association acadienne des artistes professionnel.le.s du Nouveau-Brunswick (AAAPNB).

Plan politique

100. Sur le plan politique, l’Acadie de l’Atlantique a connu son lot de visionnaires et leaders qui ont contribué à l’essor de la langue française en contexte minoritaire. 

101. Soulignons l’adoption de la Loi sur les langues officielles en 1969 au Nouveau-Brunswick, une initiative législative dirigée par le premier ministre acadien Louis J. Robichaud que nous appelons « Petit Louis » en Acadie. Ce dernier a également piloté le programme « Chances égales pour tous », une réforme sociale d’envergure.  

102. Notons aussi l’adoption de la loi « 88 », la loi reconnaissant l’égalité des deux communautés linguistiques officielles au Nouveau-Brunswick, sous l’impulsion du gouvernement Hatfield (incluant le ministre néo-brunswickois, Jean-Maurice Simard, qui est devenu sénateur).

103. Nous pouvons également mentionner l’adoption de la Loi sur les services en français de la Nouvelle-Écosse en 2004, une initiative pilotée par l’ancien ministre des Affaires acadiennes de cette province, Chris d’Entremont, qui est aujourd’hui un député acadien représentant la circonscription de Nova-Ouest. 

104. Nous pouvons également songer aux parlementaires acadiens qui ont joué un rôle déterminant dans le processus d’adoption de la Loi visant l’égalité réelle entre les langues officielles du Canada, autrefois le projet de loi C-13. 

Plan culturel

105. Sur le plan culturel, des artistes contribuent activement à faire de l'Acadie de l’Atlantique une force culturelle au sein de la francophonie minoritaire. 

106. Sans dresser une liste exhaustive, on peut retenir notamment :

· Les œuvres de l’écrivaine Antonine Maillet qui ont reçu de nombreux prix littéraires, dont le Prix Goncourt en 1979 pour son ouvrage « Pélagie-la-Charrette »; 

· Georgette LeBlanc de la Nouvelle-Écosse, poète officielle du Parlement entre 2018 et 2019, qui a grandement contribué à la scène théâtrale, télévisuelle et musicale, notamment la série Belle-Baie; 

· L’auteure-compositeure-interprète, Angèle Arsenault, de l’Île-du-Prince-Édouard, qui est notamment connue pour ses chansons « Moi j’mange ! » ou bien « Y a une étoile pour vous ». 

107. Des artistes plus récents, dont : 

· Lisa LeBlanc qui a remporté de nombreuses distinctions et prix au cours de la dernière décennie; 

· Les Hay Babies, groupe de musique indie-folk incarnant cette Acadie culturelle profondément ancrée dans la modernité; 

· Parlant de cette modernité, on pourrait également mentionner l’œuvre de « Ptit Belliveau » de la Nouvelle-Écosse, grandement connu pour sa chanson « Income Tax ».


Brève conclusion
108. Rappelons-le, cette Acadie moderne, comme l’ensemble de la francophonie minoritaire, est confrontée à de nombreux enjeux pour assurer son rayonnement et sa pérennité :  

· La perte progressive du poids démographique et la fragilité de la langue française au pays et en Amérique du Nord; 

· Les défis linguistiques associés à l’insécurité linguistique et à l’assimilation du français à l’anglais;

· La consolidation du continuum éducatif, de la petite enfance jusqu’aux études postsecondaires; ou bien

· La rétention et l’intégration complète des nouveaux arrivants francophones. 


109. Nous devons nous doter de stratégies et de politiques publiques ambitieuses afin de renverser ces tendances. 

110. Par-dessus tout, nous devons mobiliser la prochaine génération de leaders, cette jeunesse engagée qui veillera au rayonnement de la francophonie minoritaire, que ce soit au sein de cette Acadie moderne ou bien ailleurs au pays. 

111. D'une certaine manière, en participant à de tels évènements, comme ce Congrès, vous faites vivre cette francophonie minoritaire. 


112. Je vous souhaite une bonne continuation du Congrès. J’espère que cette présentation vous a suscité une réflexion enrichissante. 

113. Je suis maintenant prêt à répondre à vos questions ou commentaires. 

114. Merci. 
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